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DEMANDE DE VISA 

UUKKRRAAIINNEE  
 

Date de dernière mise à jour : 04/07/11 

 

 

Tous ressortissants 
Le visa simple entrée pour les Français n’est plus exigé 

si le séjour est inférieur à 90 jours 

DDééllaaii   

Normal 
7 jours pour les ressortissants de l’UE, USA, Canada et Suisse  

14 jours pour les autres nationalités 

Urgence 
48h pour les ressortissants de l’UE, USA, Canada et Suisse 

6 jours pour les autres nationalités 

DDooccuummeennttss  àà  

ffoouurrnniirr  
 

AFFAIRES 

- Bon de commande VSI x2 

- Passeport original valable 1 mois minimum après la date de retour 

- Copie de la carte de séjour pour les étrangers 
- Formulaire de demande de visa 

- 1 photo couleur récente 
- Lettre de société détaillée avec cachet commercial 

- Lettre d’invitation du Gouvernement Ukrainien  

- Attestation d’assurance rapatriement couvrant la durée du séjour en provenance d’Axa 
(que nous pouvons obtenir si besoin) 

TOURISME 

- Bon de commande VSI x2 
- Passeport original valable 1 mois minimum après la date de retour 

- Copie de la carte de séjour pour les étrangers 

- Formulaire de demande de visa  
- 1 photo couleur récente 

- Attestation d’agence précisant que le transport est payé 
- Voucher d’hôtel ou Certificat d’hébergement du correspondant pour les visas dits privés, 

délivré par les autorités Ukrainiennes (nous pouvons l’obtenir) 

- Attestation d’assurance rapatriement couvrant la durée du séjour en provenance d’Axa 
(que nous pouvons obtenir si besoin) 

TRAVAIL / 
EXPATRIATION 

Pour les Français et ressortissants de l’UE le visa n’est pas requis. S’adresser sur place au 
Service de d’Immigration et d’Enregistrement d’une personne physique pour obtenir une 

carte de résident.  

Formalités pour les autres nationalités : 
- Bon de commande VSI x2 

- Passeport original valable 1 mois minimum après la date de retour 
- Copie de la carte de séjour pour les étrangers 

- Formulaire de demande de visa  

- 1 photo couleur récente 
- Permis de travail à obtenir auprès du Ministère du Travail et de la Politique sociale en 

Ukraine 

ETUDIANT 

- Bon de commande VSI x2 
- Passeport original valable 1 mois minimum après la date de retour 

- Copie de la carte de séjour pour les étrangers 
- Formulaire de demande de visa 

- 1 photo couleur récente 
- Attestation d’assurance rapatriement couvrant la durée du séjour en provenance d’Axa 

(que nous pouvons obtenir si besoin) 

- Invitation officielle 

 

http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
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http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/vsiform.pdf
http://vsi.1er.fr/vsi/pdf/ukraina_formu.pdf
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TRANSIT /  
MASS MEDIA / 
HUMANITAIRE 

Présenter en plus des documents requis en « Affaires » : 
o Transit : Visa et billet pour la destination finale du voyage 

o Mass Média : Accréditation auprès du service de presse du Ministère des Affaires 
Etrangères en Ukraine 

o Humanitaire : Lettre de commission humanitaire du cabinet des ministres 

d’Ukraine 

VISA DE 
SERVICE 

Vous pouvez rester 90 jours sans visa sur le territoire. Se munir : 

- Passeport de service 

- Note verbale 
Sinon voir suivant la note verbale le type de visa à demander 

Autres visas Renseignement sur http://www.mfa.gov.ua/france/fr/1141.htm 

Infos enfants 
Les enfants jusqu’à 16 ans figurant sur le passeport des parents doivent être mentionnés 

sur le formulaire, le visa est gratuit. Sinon faire une demande comme pour un adulte. 

VVaalliiddiittéé  dduu  

vviissaa  
Visa valable de date à date en fonction de la demande (comme indiqué sur le formulaire) 

Visa de travail valable 1 an 

FFrraaiiss  

ccoonnssuullaaiirreess  

Type de visa 1 entrée 2 entrées Entrées multiples 

Affaires  

Mass média 
Privés 

Scientifiques 

De service 
Religieux 

50 80 164 

Touristique 50 70 - 

Etudiant 43 - - 

Culturel 45 60 97 

Transit - 50 97 
 

Urgence Frais consulaires doublés 

PPrreessttaattiioonn  

VVSSII 
 

Délai normal Tarif habituel (voir BDC) 

Urgence Tarif habituel (voir BDC) 

Invitation  
Invitation en Tourisme 1 mois 1 entrée : 45€ HT 

Délai d’obtention de 1 jour 

IInnffoorrmmaattiioonnss  

ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

Consulat d’Ukraine 
21, avenue de Saxe, 

75007 Paris 

Tél.: 01 56 58 13 70 

Fax : 01 56 58 13 76 

01 43 06 02 94 

 

http://www.mfa.gov.ua/france/ 
 

Horaires d’ouverture du Consulat :  

de 9h à 12h  
fermé le Mardi et le Jeudi 

 
Capitale : Kiev 

Langue officielle : Ukrainien et Russe 

Monnaie locale : Hryvia 
1€ = 6.05 UAH 

Religions : Orthodoxe 
Téléphone depuis la France : 00 380 

Décalage horaire : +1h 

Vous pouvez suivre vos dossiers en cours sur notre site : www.vsiclients.com 
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